
 UNIVERSITÉ DE NÎMES 
                                                                                                   CONSEIL D’UNIVERSITÉ 

                                                                                      SÉANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

 

  
 

 DÉLIBÉRATION N°2022-56 
 

 
Vu le Code de l’Éducation ; 
 
Vu le décret n°2012-614 du 30 avril 2012 portant création de l'université de Nîmes ; 
 
Vu la loi n° 2020-1674 du 24 décembre 2020 de programmation de la recherche pour les années 2021 à 
2030, 
 
Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs (RIPEC), 
 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2021 fixant la répartition par université du nombre de promotions internes 
possibles. 
 
Vu la délibération 2022-14 portant sur la création d’une voie temporaire d’accès au corps des professeurs des 
universités et aux corps assimilés fixant la répartition par université de Nîmes du nombre de promotions 
internes possibles. 
 

 

Membres du conseil en exercice ayant  
voix délibérative :            25 
 
Membres présents :             19 
Dont membres ayant voix délibérative :            16 
Membres représentés ayant voix délibérative :  3 
 
Quorum :               13 

 
 
 
Dans le cadre de la loi n° 2020-1674 du 24 décembre 2020 de programmation de la recherche pour les 
années 2021 à 2030 (LPR), réaffirmant et renforçant la responsabilité des établissements et des organismes 
en matière de politique indemnitaire, le dispositif RIPEC de l’université de Nîmes relatif aux composantes 2 et 
3 en vertu des Lignes De Gestion ministérielles tel que défini dans le document en annexe est approuvé. 
 
Le conseil d’université a pris la délibération suivante à l’unanimité. 
 

   
 

                                         Fait à Nîmes le, 
 
                                                                    

                                                           Le président de l ’université de Nîmes 
  
                                                 

     Benoit ROIG 
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